
12 CHAMBRE DES COMMUNES 21 GEORGE V

, ®UI m°tion de M. Bennett, ordonne,—Que ladite adresse soit grossoyée et 
qu elle soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général par ceux des 
membres de cette Chambre qui font partie de l’honorable Conseil privé.

Sur motion de M. Bennett, résolu—Que la Chambre se formera en comité 
jeudi prochain, pour prendre en considération les Voies et Moyens de prélever 
les Subsides a accorder à Sa Majesté.

Sur motion de M. Bennett, M. Armand Lavergne, député pour le district 
electoral de Montmagny, est nommé président des comités de toute la Chambre.

La Chambre s’ajourne alors à 10.10 p.m., jusqu’à demain à 3 p.m.

GEORGE BLACK,
Orateur.


